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Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement international sur
sa rencontre avec M. Idriss Déby, président du Tchad, le lundi 29 février 2016. Cette rencontre a été dénoncée
par des associations car M. Déby est connu pour entretenir un régime dictatorial au Tchad et est apparue
comme une mise en cause de l'engagement de la France en faveur des droits de l'Homme et comme un
mauvais signal dans un contexte de fortes répressions exercées par le régime tchadien envers sa population. Il
souhaite donc avoir des explications sur l'objet de cette rencontre avec M. Déby, ce qui en est ressorti ainsi que
la position officielle de la France face au régime tchadien.

Texte de la réponse

La France entretient avec les autorités tchadiennes un dialogue bilatéral nourri sur tous les sujets qui ne laisse
de côté aucune question. Le Tchad a par ailleurs été élu à la présidence de l'Union africaine et représente à
l'extérieur cette institution continentale. C'est pour l'ensemble de ces raisons que le ministre des affaires
étrangères et du développement international s'est entretenu avec le président Déby à Paris, comme il
s'entretient régulièrement avec d'autres chefs d'Etat de passage dans notre capitale. L'entretien a permis
d'aborder la situation intérieure tchadienne, les questions de développement et les questions de sécurité
régionale. Le Tchad est un acteur courageux de la lutte contre le terrorisme en Afrique.
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